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L’an mil neuf cent quatre vingt dix et le vingt
du mois d e décembre , à dix neuf

MAIRIE île VITROLLES
13127

Le CONSEIL MUNICIPAL de la COMMUNE de VITROLLES, a 
été assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sur la convocation qui lui a été 
adressée par le Maire, conformément à l’Article L. I 21 -10 du Code des Communes, 
sous la Présidence de M. ANGLADE Jean-Jacques, Maire

NOMBRE OE MEMBRES

Afférent! 
au Conseil 
Municipal

En exercice
Qui ont prit 

part à la 
délibération

Etaient présents à cette assemblée : Tous les Conseillers Municipaux à
l’exception de MMs AMALBERT et ARNAÜTU qui étaient représentées.

POUVOIRS :

Mme AMALBERT à M LEITER 
Mme ARNAÜTU à M. GRIMAL

Secrétaire de Séance : M. TOMASI

N° 90/360 OBJET : SALLE A QRANDE CARAC7TE ZENITH
- ARRR0BA/30N DU CHOIX DU MAITRE D'OEUVRE CONCERTEUR
- ARRROBAT3ON DE L'AVANT RROJET SOMMAIRE
- ARRROBAT3ON DU COUT RREV3SJONNEL

Mon-tLeun Le Maine nappeLLe que pan dé-libénatLon n° 90/26/ du 20/09/90 
Le Con-teiL MunicipaL avait approuvé :
- Le principe de La néaLi-iatLon d’un équipement dont Le pnognamme penmettna 

L'attnLbutLon du LabeL Zenith.
L'ERAREB comme M.O.D. changé de La néaLi-iation du 

".Zenith." et V.R.D., panking-t et de-ixtente^ /toutiène-i annexe-t, dan-i
Le-t aondx.tLon.-i pnévuei pan La convention entne La vLLLe de VLtnoLLe-i 
et L'ERAREB poun un coût e-itimé à 50 000 OOO F.

- La néa-li-iatLon d'une étude pnéaLabLe de £ai-iabLLLté, teLLe que définie

^oune nappeLLe égaLement que dan-i -ta -séance du 18/10/90 pan 
déLibénatuon n° 90/300 Le Con-ieiL MunicipaL approuvait :

Le ne.coun-i à La procedure d'appeL d'of.fne a.vec concouns de concepteun-t 
poun L éLaboration d'un équipement dont Le programme permettra L'attnLbutLon 
du LabeL Zénith.
La campa-sLtion du 'Jung. teLLe qu' indiquée dans La présente déLibératLon.

Mon-iueun Le Maire rappeLLe encore que pan dé-libénatLon n° 90/301 du 18/10/90 
Le Consent MunicipaL :
- soLLicxtait auprès de L'Etat (Ministère de La CuLtune, de La Communication., 
ûe-t grands /ravaux) L'attnLbutLon d'une subvention au taux Le pLus éLevé 
povt^bLe poun La néaLLoatLon d'une oaLLe de ^pectacLe poLuvaLente auant 
te, ZabeJ. *
- Autonu-iaLt Mon-iLeun Le Maine à menen toute-i di-tcu-t-tLon-i et à -iLonen 
tou-i documenta en vue de L'attnLbutLon de cette -iubventLon.



Mon41eun le Maire rappelle, enfin, que dan4 4a 4éance du 20/12/90 le Conseil 
Municipal e4t appelé à 4e prononcer 4ur une demande de 4ubventlon aupré4 
du Mlnl4tère de la Culture concernant 1'élaboration d'une 4alle de 4pectade 
ayant le label Zénith..

Ûan4 le cadre du concoun4 de concepteur4 le Quny a retenu, le 18/12/1990 
l'équipe con4tltuée pan 1'Cntreprl4e FOUÇChOLLE et 1‘Architecte 'MCC30TTJ.

Mon41eur le naine demande à 1'a44 emblée :

- de confirmer la propo41tlon du yury et donc de confirmer ce choix.

- d'approuver l'Avant Projet Sommaire du concepteur

- d'approuver le coût prévdlonnel de ce projet pour un montant de 
12 150 000 F hor4 taxe4

Le Con4ell Municipal

Entendu 1'expo4é de 4on ?ré41dent et aprè.4 avoir délibéré,

Vote à main levée par 37 Voix Pour et 2 Abstentions,

Approuve le choix de l'équipe FCUQEFOLLE - KJCCJOTT5 comme maître d'oeuvre 
concepteur du projet

Approuve l'A. ?. S. pré4enté par le concepteur

Approuve le Coût Prév^lonnel de ce projet pour un montant de 12 150 000 F H. T.


